
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

ÉDUCATEURS TERRITORIAUX 
DE JEUNES ENFANTS 
 
Décret n° 2017-902 du 9 mai 2017 modifié 
 
 

 1. Missions 
 
Les éducateurs de jeunes enfants sont des fonctionnaires qualifiés chargés de mener des actions qui contribuent à l'éveil et au 
développement global des enfants d'âge préscolaire. 
Les éducateurs de jeunes enfants ont pour mission, en liaison avec les autres personnels éducatifs et sociaux ainsi que les travailleurs 
sociaux, avec l'équipe soignante et avec les familles, et dans le respect de la personne et de ses droits, de favoriser le développement 
et l'épanouissement des enfants âgés de six ans au plus qui se trouvent hors de leur famille ou qui sont confiés à un établissement 
ou à un service de protection de l'enfance. Ils concourent à leur socialisation, en vue notamment de les préparer à la vie scolaire 
et au retour dans leur famille. 
Les éducateurs de jeunes enfants peuvent coordonner des équipes et contribuent à la conception et à la mise en œuvre de projets 
au sein de la structure qui les emploie. Ils contribuent à la conception et à la mise en œuvre d'actions de partenariat avec des 
intervenants et des structures en lien avec leur champ d'exercice. 
Ils peuvent également exercer des fonctions de direction au sein d'un établissement ou service d'accueil des enfants de moins de 
six ans dans les conditions fixées par les articles R. 2324-33 et suivants du code de la santé publique. 
 
Pour le classement se référer au Décret n°2017-902 du 9 mai 2017. 
 
La valeur professionnelle des membres de ce cadre d'emplois est appréciée dans les conditions prévues par le décret n° 2014-
1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux. 
Cette appréciation porte sur l'ensemble des critères définis par l'article 4 de ce décret. 
 
 
La circulaire sur les barèmes de traitement est disponible sur le site de la Maison des Communes dans la rubrique « rémunération » : 
https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-
obligatoires/bareme-traitements. 

 
  

Fiche cadre d’emplois 

FILIÈRE SOCIALE 
 

Catégorie A 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006911640&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-obligatoires/bareme-traitements
https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-obligatoires/bareme-traitements
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 2. Structure 
 
Le cadre d'emplois comprend deux grades : éducateur de jeunes enfants et éducateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle.  
 

EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS  
 
Sont inscrits sur la liste d'aptitude les candidats déclarés admis à un concours sur titres avec épreuves ouvert aux candidats 
titulaires du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants ou d'un titre ou diplôme reconnu équivalent dans les conditions prévues 
par le décret du 13 février 2007 susvisé. 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 
               
IB 01/01/2021 444 461 478 494 512 528 547 570 596 623 655 680 694 714 
               
Durée de carrière  2 a 2a 2a 2a 2a 2a 2a 2a 2a 2a6m 2a6m 3a 3a - 

 

 
 

EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS DE CLASSE EXCEPTIONNELLE 
 
Accès par avancement de grade 
Condition d'inscription sur tableau d'avancement 
Peuvent être promus au grade d'éducateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle : 
 
1° Par voie d'inscription à un tableau d'avancement, établi après une sélection par voie d'examen professionnel organisé par les centres de gestion, les fonctionnaires 
justifiant, au plus tard le 31 décembre de l'année au titre de laquelle le tableau d'avancement est établi, avoir accompli au moins trois ans de services effectifs 
dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie A ou de même niveau et compter au moins un an d'ancienneté dans le 3e échelon de la seconde classe 
du grade d'éducateur de jeunes enfants. Peuvent également se présenter à cet examen les fonctionnaires relevant de la première classe du grade d'éducateur de 
jeunes enfants ; 
 
2° Au choix, après inscription sur un tableau d'avancement, les fonctionnaires ayant atteint le 5e échelon du grade d'éducateur de jeunes enfants et justifiant de 
six ans de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie A ou de même niveau. 
QUOTA : fixé par l'assemblée délibérante après avis du CST. 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 
            
IB 01/01/2021 502 523 543 565 589 622 653 680 705 732 761 
            
Durée de carrière  1a  2a 2a 2a 2a 2a 2a6m 3a 3a 3a - 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000272471&categorieLien=cid

